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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

commémorations
Question écrite n° 13502

Texte de la question

M. Pierre-Christophe Baguet attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur « l'année de
l'Algérie en France » et les légitimes revendications des associations d'anciens combattants, de pieds-noirs et
de harkis. Celles-ci souhaiteraient connaître les garanties que le Gouvernement entend se donner pour éviter
que des mises en causes insultantes et mensongères à leur égard n'aient lieu. Les associations demandent
également qu'aucun défilé ni prise d'armes des troupes algériennes ne soit organisés sur notre territoire dans le
cadre de cette année de l'Algérie en France. Enfin, les associations souhaitent savoir si l'oeuvre française en
Algérie sera rappelée, comme l'exige le respect de la vérité historique (médecine, aménagement du territoire,
urbanisme, éducation, agriculture, protection du patrimoine archéologique et naturel...), ce qui ne semble pas
actuellement prévu dans le programme des manifestations.

Texte de la réponse

Le Gouvernement accorde une attention toute particulière aux souhaits des rapatriés pour que les
manifestations organisées dans le cadre de cette année nationale de l'Algérie destinée à favoriser une
réconciliation durable entre les peuples français et algériens, soient à la hauteur de cette exigence. Les rapatriés
et leurs associations sont, bien entendu, appelés à prendre toute leur part dans ce projet. Ces principes ont été
rappelés aux responsables de la mise en place de cette « Année de l'Algérie ». En outre, le Haut Conseil des
rapatriés, créé par le décret du 20 décembre 2002, et dont la composition a été publiée le 23 février 2003 au
Journal officiel de la République française par arrêté du 20 février 2003, permettra que s'expriment et que soient
traitées dans les meilleures conditions les préoccupations et les difficultés matérielles qui concernent les
rapatriés. Le secrétaire d'État aux anciens combattants tient, par ailleurs, à préciser qu'aucune prise d'armes ni
défilé de troupes algériennes n'est actuellement prévu sur le territoire français.
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